


 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 19 NOVEMBRE 2020 
 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR LA MISE EN PLACE DE 
STATIONS D’AVITAILLEMENT DE VEHICULES LOURDS EN ENERGIES 
PROPRES SUR LE TERRITOIRE DE SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole est engagée dans un projet de transition écologique et énergétique 
pour répondre à la fois aux problèmes du réchauffement climatique, d’érosion de la 
biodiversité et de la pollution atmosphérique. De par sa compétence pour la qualité de l’air, 
la Métropole s’est notamment engagée à plusieurs reprises auprès du Ministère de la 
Transition Ecologique et Solidaire. Elle a notamment acté, par délibération du 03 octobre 
2019, la création d’un fonds en faveur de la qualité de l’air, comprenant des actions dont le 
budget prévisionnel avoisine les 16 millions d’euros, et soutenu à hauteur de 6 millions 
d’euros par l’ADEME et la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Par délibération du Conseil Métropolitain du 17 juillet 2020, Saint-Etienne Métropole a 
adopté les modalités de mise en œuvre du fonds Air-Véhicule en faveur de la qualité de l’air, 
première action de l’axe mobilité du plan d’action en faveur de la qualité de l’air, soutenu par 
l’ADEME et la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Ce plan d’action permet de préparer et 
d’accompagner le territoire à la mise en place d’une Zone à Faibles Emissions (ZFE). 
 
La présente délibération propose la mise en œuvre d’une nouvelle action dans le cadre du 
plan d’action de Saint-Etienne Métropole pour la qualité de l’air, à savoir  le lancement d’un 
appel à manifestation d’intérêt pour aider à l’émergence de station d’avitaillement en énergie 
propre pour les véhicules lourds du territoire.  
 
L’amélioration de la qualité de l’air et le la réduction des émissions de gaz à effet de serre du 
territoire passe en effet nécessairement par un verdissement des solutions de transports 
lourds, de marchandises comme de voyageurs. Afin de permettre aux entreprises du 
territoire d’accéder aux énergies propres (GNV - gaz naturel véhicule, pouvant être d’origine 
renouvelable dans le cas de distribution de biogaz, hydrogène, électricité), un maillage 
efficace du territoire en stations d’avitaillement est nécessaire. Deux stations proposant du 
GNV existent actuellement sur le territoire ou à proximité immédiate (Saint-Etienne, rue Jean 
Huss et proximité D100 à Saint-Bonnet-les-Oules / Veauche).  
L’appel à manifestation d’intérêt proposé a ainsi pour objectif de faire émerger un ou 
plusieurs projets de stations d’avitaillement, prioritairement sur les secteurs Gier ou Ondaine 
de la Métropole.  
 
Une enveloppe de 277 500 €, entièrement supportée par la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
est proposée pour cet AMI. Saint-Etienne Métropole prendra à sa charge l’intégralité de 
l’animation liée à cet appel à manifestation d’intérêt.  
 
Les modalités de candidature, critères de sélection et calendrier de l’appel à manifestation 
d’intérêt sont précisés dans le règlement d’aide joint à la présente délibération.  
 



 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 

- approuve le règlement d’aide de l’appel à manifestation d’intérêt pour la mise 
en place de stations d’avitaillement de véhicules lourds en énergies propres 
sur le territoire de Saint-Etienne Métropole ; 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à Présider 

le jury de sélection de l’appel à manifestation d’intérêt et de ce fait, à proposer 
une candidature au concours financier de la Région Auvergne Rhône-Alpes ; 

 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette action. 

 

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


